
 

 

CORRIGE QCM EXAMEN ARBITRES 

SAISON 2017-2018 

 

1-  Un remplacement est demandé alors que le ballon est sorti en ligne de touche, au 

bénéfice de l’équipe du remplacé. Celui-ci sort et son remplaçant exécute la RT sans 

pénétrer sur le terrain. Décision. 

A-    Le remplaçant doit renter sur le terrain et ensuite exécuter la RT. 

B-    Ce remplaçant peut exécuter la RT sans entrer sur le terrain. 

C-    Ce remplaçant ne peut pas exécuter la RT, elle doit-être obligatoirement faîte par un 

de ses co-équipiers. 

2- Un remplacement est effectué à la mi-temps, sans en aviser l’arbitre. Le match reprend 

avec 11 joueurs dans chacune des 2 équipes. Que doit faire l’arbitre, alors que le C.E a été 

donné ? 

A-    Arrêter le jeu, faire sortir le remplaçant avec un AVT et un AVT au remplacé, reprendre 

par un C.F.I à l’endroit du ballon lors de l’arrêt du jeu. 

B-   Demander au remplacé de reprendre sa place et faire sortir le remplaçant. 

C-   Laisser le jeu se poursuivre, sans aucune sanction disciplinaire et rendre compte de 

cette situation dans un rapport. 

3- Un but est marqué, l’arbitre se rend compte qu’une personne supplémentaire est sur le 

terrain au moment où le but est marqué. Cette personne supplémentaire fait partie de 

l’équipe qui a marqué le but. Décision. 

A-    L’arbitre accorde le but, la personne supplémentaire n’a pas interféré dans le jeu. 

B-    L’arbitre refuse le but et reprend le jeu par une BAT à l’endroit ou cette personne 

supplémentaire se trouvait au moment du but. 

C-    L’arbitre refuse le but, reprend le jeu par un CFD ou PY suivant l’endroit ou se trouvait 

cette personne supplémentaire. 

 4- Une équipe décide de remplacer son gardien de but à la mi-temps sans en aviser 

l’arbitre. Il s’en aperçoit après le C.E de la seconde période. Décision 



A-    Il attend un arrêt de jeu, adresse un AVT au gardien remplacé et à son remplaçant. 

B-    L’arbitre laisse le jeu se dérouler et les 2 joueurs ne sont pas avertis. 

C-    L’arbitre laisse le jeu se poursuivre et adresse un AVT au gardien au 1 er arrêt de jeu 

pour C.A.S. 
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5- Lors de l’exécution d’un C.P.C, , un but est marqué directement  par un joueur 

supplémentaire contre l’équipe adverse. Décision. 

A-     But refusé. CFD contre l’équipe du joueur supplémentaire au point de corner. 

Refoulement de ce joueur avec AVT. 

B -    C.P.C à refaire. Refoulement du joueur supplémentaire avec AVT. 

C-     But refusé, refoulement du joueur supplémentaire avec AVT. CPB pour l’équipe 

adverse. 

 

6- Sur C.E, les joueurs des 2 équipes sont régulièrement placés dans leur propre camp, sauf 

le joueur exécutant le C.E qui se place dans le camp adverse pour exécuter son C.E. 

 

A-     L’arbitre avant de donner le signal du C.E doit lui demander de se placer dans son 

propre camp.   

B-     L’arbitre refait faire le C.E si celui-ci est joué avant que l’arbitre intervienne. 

C-    Cette procédure est autorisée, l’arbitre pourra donner le signal du C.E. 

7- Quelle sont les personnes devant-être présentes lors du dépôt d’une réserve technique 

par le capitaine plaignant ? 

 

A-    L’arbitre, le capitaine plaignant et l’entraîneur adverse. 

B-    L’arbitre, le capitaine plaignant, le capitaine adverse, l’assistant le plus près de l’action 

si officiel, ou l’assistant bénévole pas concerné par la réserve.                                                         

C-    L’arbitre, les 2 assistants, les 2 capitaines et les 2 éducateurs. 

 



8- Lors d’une action de jeu, un joueur commet une faute et reçoit un AVT. Le joueur blessé, 

avant la reprise du jeu, demande l’intervention de son soigneur.  

A-    Vous demandez, après les soins aux 2 joueurs de sortir avant la reprise du jeu. 

B-    Vous demandez au joueur blessé et soigné de sortir avant la reprise du jeu. 

C-    Vous reprenez le jeu sans aucun des 2 joueurs ne sorte. 
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9-  Ballon en jeu, le gardien de but, sur sa ligne de but, entre les montants, lance un objet 

sur un remplaçant adverse, situé à l’extérieur du terrain. Après exclusion du gardien, et 

son remplacement, quelle sera la reprise du jeu ? 

 

A-    Reprise par B.A.T sur la ligne de la surface de but parallèle à la ligne de but. 

B-    L’arbitre accordera un C.P.R à l’équipe adverse. 

C-    Reprise par un C.F.I sur la ligne de la surface de but parallèle à ligne de but. 

 

10-  Un remplaçant, assis sur son banc de touche, insulte l’ailier adverse qui passe devant 

lui. Reprise du jeu après son exclusion du banc de touche ? 

 

A-     B.A.T à l’endroit du ballon lors de l’arrêt de jeu. 

B-     C.F.I sur la ligne de touche, au point le plus proche de l’endroit ou se trouvait ce remplaçant. 

C-     C.F.D à l’endroit du ballon lors de l’arrêt du jeu. 

 

11-  Lors de l’exécution d’un PY, le tireur entre le coup de sifflet et le botté, use d’une feinte 

illégale. Le but est marqué. Décisions ? 

 

A-     Vous annulez le but et faites retirer le PY. 

B-     Vous refusez le but et reprenez le jeu par un C.P.B au bénéfice de l’équipe adverse. 

C-     Reprise du jeu par un C.F.I sur le point de PY au bénéfice de l’équipe adverse. 

 



12-  Ballon en jeu, un joueur dans sa propre S.R, jette violemment le ballon sur un officiel, assis sur 

le banc de touche. Après l’exclusion du fautif, quelle sera la reprise du jeu ? 

 

A-     Reprise du jeu par une B.A.T à l’endroit ou le joueur a lancé le ballon. 

B-     Reprise du jeu par un PY contre l’équipe du fautif, celui-ci se trouvant dans sa S.R. 

C-     Reprise du jeu par un C.F.D sur le point de la limite du terrain le plus proche.    

                                                                                                                                                                        Page 3 

 13-  Un joueur se présente sans sa licence. Il vous la présente sur Smartphone, au moyen de 

l’application « foot compagnon de son club. Décision. 

A-      Vous refusez à ce que joueur participe à la rencontre. 

B-     Vous refusez l’inscription de ce joueur sur la feuille de match ou sur la F.M.I. 

C-     Vous l’autorisez à participer à la rencontre, la présentation de sa licence sur Smartphone, avec 

l’application « foot compagnon » de son club, atteste que ce joueur possède une licence en règle.  

14-  Un joueur adverse gêne abusivement son adversaire effectuant une R.T. Celle-ci est effectuée 

et ce joueur adverse intercepte le ballon. Décision. 

A-      AVT au fautif, reprise du jeu par un C.F.I à l’endroit ou le joueur adverse intercepte le ballon. 

B-    Laisser jouer car le joueur effectuant la R.T devait attendre que son adversaire se place à 

distance réglementaire. 

C-     B.A.T à l’endroit ou le joueur adverse intercepte le ballon, celui-ci n’étant pas à 2 mètres. 

15-  Un remplaçant s’échauffe derrière son but. Voyant que le ballon aller entrer dans son but, 

pénètre sur le terrain et dégage le ballon, empêchant le ballon de pénétrer dans son but.. Décision. 

A-      Exclusion du remplaçant pour anéantissement occasion nette de but et reprise par  B.A.T à 

l’endroit où il a touché le ballon. 

B-     Exclusion du remplaçant pour anéantissement occasion nette de but et reprise par PY pour 

l’équipe adverse.     

C-      AVT au remplaçant pour avoir pénétrer sur le terrain sans l’autorisation de l’arbitre. C.F.I à 

l’endroit ou il a touché le ballon. 

16-  Une faute est commise, par un adversaire, hors S.R, sur un joueur en position hors-jeu qui 

tente de jouer le ballon. Vous arrêtez le jeu. Décision. 

A-     Vous accordez un coup franc contre l’équipe du joueur qui a commis la faute. 

B-     Vous accordez un C.F.I car ce joueur était hors-jeu avant la faute. 



C-    Vous laissez l’avantage car il y a 2 fautes simultanées. 

17-  Sur une B.A.T, le ballon touche le sol, un joueur le reprend et marque dans le but adverse. 

Décision. 

A-      Vous accordez le but, le ballon est en jeu dès qu’il a touché le sol. 

B-     Vous refusez le but et refaites la B.A.T. 

C-     Vous n’accordez pas le but, car la B.A.T n’a pas été touchée par au moins 2 Joueurs.   
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18- Avant le C.E d’un match seniors, vous apprenez qu’un de vos assistants officiels désigné est 

absent. On vous présente un jeune arbitre officiel âgé de 16 ans, disponible et prêt à vous assister . 

Décision. 

 

A-      N’étant pas majeur, vous refusez à ce qu’il vous assiste. 

B-     Etant jeune arbitre officiel de plus de 15 ans, vous acceptez de l’utiliser comme assistant. 

C-     N’ayant pas d’autres arbitres officiels à votre disposition, à part ce jeune arbitre, vous décidez 

de procéder à un tirage au sort entre les dirigeants des 2 équipes présentes.  

 

19-  Après établissement de la feuille de match ou de la F.M.I, avant le C.E, un des 2 capitaines vous 

fait remarquer qu’un joueur inscrit est suspendu. Décision. 

 

A-      Vous demandez au capitaine du joueur suspendu, de retirer ce joueur de la feuille de match 

ou de la F.M.I. 

B-     Vous interdisez à ce joueur de participer à la rencontre et demandez au capitaine de le rayer 

de la feuille de match ou de la F.M.I.  

C-     Ce joueur étant inscrit régulièrement sur la feuille de match de match ou la F.M.I, avec 

vérification de son identité, vous ne l’interdisez pas de participer au match. 

 

20-  Avant l’épreuve des tirs au but, comment sera choisi le but ou seront tirés ceux-ci et laquelle 

des 2 équipes débutera la série de ces tirs au but ? 

 

A-     L’arbitre décide seul du but où seront tirés ces tirs au but et procédera à un tirage au sort 

pour désigner quelle équipe débutera la série. 



B-    L’arbitre procédera à 2 tirages au sort. Le 1er pour décider du but ou seront tirés ces tirs au 

but et un second tirage pour désigner l’équipe qui débutera la série. 

C-   L’arbitre désignera, sans concertation avec les capitaines, du but où seront tirés les tirs au 

but et de quelle équipe débutera la série.  
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